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800 Place Victoria 

2ième étage, Bureau 255
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C A N A D A 

De la part d’Option consommateurs conjointement avec L’ACEF de l’Outaouais 

(CI-APRÈS « OC-ACEF »)

Montréal, le 11 juillet 2003
Objet :DEMANDE D'INTERVENTION Dans le Dossier : No : R-3514-2003 GAZIFÈRE INC.

OC-ACEF SOUMETTENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :
La présente lettre vise à soumettre à la Régie la demande d’intervention d’Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais, dans le dossier R-3514-03. 

Nous comprenons que la présente demande d’intervention d’Option consommateurs et de l’ACEF devra être amendée à la suite du dépôt de la preuve de Gazifère et d’une décision procédurale de la Régie.

I INTÉRÊT ET REPRÉSENTATIVITÉ DES INTERVENANTS

1. Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais, ont pour mandat de représenter les intérêts des consommateurs résidentiels de gaz naturel établis au Québec et en Ontario.

2. Depuis plusieurs années, Option consommateurs et l’ACEF ont été des intervenants réguliers auprès de la Régie de l'énergie.

3. Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais, protègent les intérêts des consommateurs et particulièrement les ménages à faible revenu. L’OC-ACEF possèdent conjointement un intérêt à intervenir en la présente instance en ce que la décision à être rendue par la Régie aura un impact direct sur les consommateurs résidentiels membres d’OC-ACEF.

II MOTIFS DE L'INTERVENTION D’OC-ACEF ET CONCLUSIONS

RECHERCHÉES :

1. L'intervention d’Option consommateurs et de l’ACEF aura évidemment pour but de faire valoir les intérêts des résidentiels par rapport à deux points qui sont : Les ententes de recouvrement, et les conditions de services.

2. Une fois que Gazifère déposera sa preuve, OC-ACEF seront en mesure de préciser la nature de

leur intervention.

III PRÉSENTATION DE LA PREUVE ET ARGUMENTATION D’OC ACEF:

OC-ACEF entendent également participer activement aux audiences.

POUR CES MOTIFS, L’OC-ACEF DEMANDENT RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE :

ACCUEILLIR la demande d'intervention d’Option consommateurs et de l’ACEF de L’Outaouais et de les AUTORISER à intervenir en la présente instance et à ce titre, présenter une preuve

écrite ou testimoniale, ainsi qu'une argumentation.

Montréal, le 11 juillet 2003

ELHAGE pour Option consommateurs et L’ACEF de l’Outaouais.

